
TRAME INDICATIVE
pour la mise en ligne des avis de publicité au titre du « 1% »

sur le site Internet du ministère de la Culture et de la Communication
(Direction générale de la création artistique)

Région

Identification du maître d’ouvrage et de la personne responsable du marché

Objet
Une procédure de 1% est ouverte dans le cadre de la construction (ou réhabilitation ou extension) du bâtiment 
…..

Programme de la commande
Eléments d’information sur le contexte architectural et, le cas échéant, sur les orientations et les enjeux de la 
commande.

Procédure de passation du marché
Décret n°2002-677 du 29 avril 2002, modifié par le décret n°90-2005 du 4 février 2005 relatif à l’obligation de 
décoration des constructions publiques et précisant les conditions de passation des marchés ayant pour objet de 
satisfaire à cette obligation, et consolidé au 03 juillet 2010.

Montant de l’enveloppe de cette opération du 1% artistique
…………….….. € TTC. Cette enveloppe comprend…

Nombre de candidats admis à présenter un projet

Dossier de candidature : à adapter selon les modalités définies par le comité artistique. 

Modalités  de  sélection  des  projets :  à  adapter  selon  les  modalités  définies  par  le 
comité artistique

Date et lieu d’envoi des candidatures
La date limite de réception des candidatures est fixée au ……. (cachet de la poste faisant foi).

Les dossiers des candidatures sont à adresser sous enveloppe portant la mention « 1% ……» :

Renseignements
contact : 

Des informations complémentaires peuvent être obtenues sur demande aux adresses suivantes :
unpourcent.dap@culture.gouv.fr
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